
FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ÉTUDES ET DE SPORTS SOUS-MARINS 

  
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE PHOTO PISCINE 2020 
 

MANCHE GRAND EST 
 

Dimanche 22 mars 2020 
Centre Aquatique Ovive à Toul 

 
La manche Grand Est du Championnat de France de photo piscine 2020 aura lieu le dimanche 22 mars 2020.  
 
La compétition se déroulera en conformité avec le règlement national disponible à cette adresse : 
http://www.ffessmest.fr/index.php?option=com_phocadownload&view=category&download=1932:2020-
01-13-re-glement-championnat-piscine&id=1:commission-audiovisuelle&Itemid=1048 
 
L’attention est portée sur les contraintes de prérogatives et d’assurances. Les documents originaux, licences, 
cartes de niveau et assurances (pour tous les plongeurs) devront être présentées lors de la compétition. 
Principale modification 2020 du règlement, paragraphe E.3.2 : 

« Le traitement des images doit être réalisé́ par le compétiteur lui-même. » 
remplacé par : 
« Le traitement des images peut être réalisé par un ou plusieurs membres de la même équipe. » 

 
Lieu de la compétition : 

Centre aquatique Ovive, 64 Esplanade du Génie 54200 ECROUVES 
Déroulement : 

• 11h00 Inscription, vérifications des documents, briefing. 
• 11h30 Repas en commun (modalité à définir) 
• 12h30 Accès à la piscine 
• 13h30 à 15h Prises de vue (durée 1h30) 
• 15h30 à 18h Sélection et retouche des images (durée 2h30) 

 
 
Inscription : 

• Inscription via le formulaire disponible à l’adresse : 
https://forms.gle/xjMCEjqC3Hqr87Ru6 
 

• Le prix de l’inscription est de 15€ par personne.  
Règlement par chèque à l’ordre de « CR Est FFESSM », à envoyer par courrier à : 

Pascale Cêtre 
31 rue de Soleure 
68350 Brunstatt 

• La date limite d’Inscription est fixée au 1er mars 2020. Pas de remboursement après cette date. 
• Informations : francois.cetre@gmail.com 

 
Images : 

3 images devront être fournies, selon les critères décrits dans le règlement, dans les thèmes suivants 
• Ambiance piscine 
• Présence humaine 
• Créativité libre 


